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L’actualité de la pensée d’Eugen Ehrlich  

pour les méthodes empiriques du droit
 
 

L’année 2022 marque le centenaire de la mort d’Eugen Ehrlich. Ce grand juriste 

d’origine austro-hongroise est souvent présenté comme le père de la sociologie 

juridique. Observateur attentif des pratiques juridiques, il fut le premier à utiliser et à 

inventer des concepts devenus aujourd’hui fondamentaux en sociologie juridique, tels 

que le pluralisme juridique, le droit vivant et la conscience du droit. Son œuvre 

revisite et renverse la tradition illustre des Pandectes, établie et perfectionnée par des 

juristes comme Savigny ou Puchta. Si Ehrlich a inspiré des juristes aux quatre coins du 

monde, il demeure cependant une figure peu connue en France. Le présent colloque se 

consacre à l'étude de l’actualité de sa pensée, en prenant comme référence principale 

les derniers chapitres de son ouvrage Grundlegung der Soziologie des Rechts 

(Fondation de la sociologie du droit). Lors d'une première journée, des spécialistes 

nous feront connaître les concepts de sa méthodologie de la sociologie juridique et 

l'influence qu'il a pu avoir sur ses contemporains. Une fois les fondamentaux posés, la 

seconde journée mettra en lumière la dynamique de la pensée d'Ehrlich pour les 

recherches contemporaines sur le droit. 

 

Coordinateurs: 
 

Pierre Brunet, Professeur, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Clara Gavelli, Doctorante, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Linxin He,  Maître de conférences, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

Jean-Baptiste Scherrer, Doctorant, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

 

Lieu: 
 

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 12 place du Panthéon 75005 Paris, Salle 6 
 

Participation en présentiel et sur Zoom. Entrée libre dans la limite des places disponibles.  
Inscription obligatoire : irjs@univ-paris1.fr 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Jour 1 – Jeudi 22 septembre 2022 
 

Fonder la sociologie juridique avec Ehrlich :  

La méthodologie socio-juridique d’Ehrlich 
 

13h00 – Accueil  
13h15 – Discours inaugural: Pierre Brunet, Clara Gavelli, Linxin He, Jean-Baptiste Scherrer  
 
 
 

Panel 1: Les concepts fondamentaux de la sociologie juridique d’Ehrlich 
 

Présidence: Rainer Maria Kiesow, Professeur, EHESS (France) 
 
13h30 – Stefan Machura, Professeur, Université de Bangor (Pays de Galles)  
« Affaires inachevées et appréciation de la méthode d'Ehrlich » * 
 
14h00 – Ralf Seinecke, Docteur, Institut Max Planck d’histoire et théorie du droit, Francfort 
(Allemagne) « Les concepts de droit et de droit vivant dans les Fondements de la sociologie du droit 
d'Ehrlich » * 
 
14h30 – Marc Hertogh, Professeur, Université de Groningue (Pays-Bas)  
« Ehrlich à Bruxelles : Droit vivant, conscience juridique et la crise de l’État de droit dans l’UE » * 
 
15h00-15h45 – Discussion  

 
15h45 – Pause café  

 
 
 

Panel 2: Ehrlich confronté à d’autres penseurs de la sociologie juridique 
 

Présidence : Jacques Commaille, Professeur, ENS Paris-Saclay (France) 
 
16h00 – Werner Gephart, Professeur, Käte Hamburger Kolleg "Recht als Kultur", Université de 
Bonn (Allemagne) « Le droit comme fait culturel. Des influences cachées d’Eugen Ehrlich dans les 
écrits de Max Weber sur le droit ? »  
 
16h30 – Garance Navarro-Ugé, Docteure, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (France) 
« L’interdisciplinarité chez Ehrlich et Gurvitch »  
 
17h-17h15 – Pause café  
 
17h15 – Michel Coutu, Professeur émérite, Université de Montréal (Canada)  
« Eugen Ehrlich, Hugo Sinzheimer et la sociologie du droit du travail » 
 
17h45 – Claude Didry, Directeur de recherche au CNRS (France)  
« En quoi le droit du travail est-il (encore) vivant ? Ehrlich, Durkheim et le fait social du salariat »  
 
18h15-19h – Discussion 
 

 
 

* Intervention en langue anglaise 

 

 

 

 



Jour 2 – Vendredi 23 septembre 2022  
 

Construire la sociologie juridique après Ehrlich :  

Ehrlich et la sociologie juridique contemporaine  
 

8h45 – Accueil   

 

Panel 3 : L’immatériel 
 

Présidence: Marie Cornu, Directrice de recherche au CNRS, 
ENS Paris-Saclay, Université Paris Nanterre (France) 

 
9h15 – Jean-Baptiste Scherrer, Doctorant, Paris 1 Panthéon-Sorbonne (France)  
« La conscience juridique du  droit moral. Une étude sociojuridique sur le droit des artistes » * 
 
9h45 – Alain Pottage, Professeur, SciencesPo Paris (France)  
« La vie médiale du droit » * 
 
10h15 – Pause café  
 
10h30 – David Nelken, Professeur émérite, King’s College London (Royaume-Uni) 
« Ehrlich et le droit vivant de Wikipédia » * 
 
11h00-11h45 – Discussion 
12h00-13h45 – Déjeuner 

 
Panel 4: Le droit vivant 

 
Présidence: Eugénie Mérieau, Maître de conférences, Paris 1 Panthéon-Sorbonne (France) 

 
13h45 – Amanda Perry-Kessaris, Professeure, Université de Kent (Royaume-Uni)  
« L’étude du "droit vivant" par le design » * 
 
14h15 – Évelyne Serverin, Directrice de recherche émérite au CNRS et ancienne membre du Conseil 
supérieur de la magistrature (France)  
« Théories et méthodes de reconnaissance des pratiques sociales comme normes juridiques » 
 
14h45 – Yoshiki Kurumisawa, Professeur, Université de Waseda (Japon)  
« La réception des concepts de droit vivant et de faits de droit d'Ehrlich au Japon » * 
 
15h15-16h – Discussion  
16h-16h15 – Pause café  
 

Panel 5 : Le pluralisme juridique 
 

Présidence: Évelyne Serverin, Directrice de recherche émérite au CNRS et  
ancienne membre du Conseil supérieur de la magistrature (France) 

 
16h15 – Judith Beyer, Professeure, Université de Constance (Allemagne)  
« Le droit des autres. L'anthropologie juridique entre pluralisme, indigénéité et altérité » * 
 
16h45 – Cléa Hance, Doctorante, Université Paris-Saclay (France) « Le standard juridique, un outil 
de pluralisme normatif. L'enjeu de la mise en œuvre des droits culturels » *  
 
17h15 – Nafay Choudhury, Docteur, Université de Cambridge (Royaume-Uni)  
« Échanger des lois : Pluralisme juridique et gouvernance de marché en Afghanistan » * 
 
17h45-18h30 – Discussion 

* Intervention en langue anglaise 

 
 

 



 

 
Partenaires scientifiques: 

 
 
L’Association Droit & Société  
Le Centre Georg Simmel (EHESS)  
L’IERDJ, Institut des Études et de la Recherche sur le Droit et la justice  
L’ IREDIES, Institut de recherche en droit international et européen de la Sorbonne (Paris 1)  
L’IRJS, Institut juridique de la Sorbonne (Paris 1) 
Le DReDIS, Laboratoire Droit de l’immatériel de la Sorbonne (IRJS, Paris 1)  
Le département Théorie du droit et Histoire du droit (IRJS, Paris 1) 
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